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ORDRE EN CONSEIL. 

A LA (JOUR ROYALE DE L'ILE DE GUERNESEY. 

Le 30 octobte 1920, parrle/lant Erlm(ll'd CltqmU!1l 
OZIwne, feu.vel', lJw'll~l; presents: Gem',qe .Rr/word 
I(innc?'sly, George llerbert l~e lV!ottcp, John Bonarny 
Collin!fs, Adolplws Joitn IIoc({1't, JoJm Leale, 
Thomas rFilliam ilfuusel/ de Guerin, l.ionel Slade 
Carey, William de Preluz CT01lSaZ et Jean Alles 
Simoll, eeu,vcrs, Jutes. 

Monsieur Ie Baillif ayant ce jour communiqne a Ja 
Cour un Ordre <1e Sa Majestc en Conseil en date du 13 
octobl'e 1920, ratifiant un projet de loi intitule "Loi 
8upplcmentail'e it Ia loi relative a h RMorme des ~~tats 
de Deliberation." 

La ConI', ap1'8S a voir eu lecture du dit Ordre, Du'ies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne que Ie <lit 
Ordre sera enregistre sur les records de ceUe iIe, duquel 
Ordre la teneur suit ;-

The 13th da.y of October, 1920. 

;e,rt~tltt, 

i!tlr.e 1!Jing'~ ~ ... ",t @~".eU.eij"t ~'tj.et.Ttu 
LORD STEWARD. SIR FREDERICK PONSONBY. 

LORD D'AnERNON, SIR ROBER'l' HORNE. 

LORD SOUTHBOROUGH, MR, BRIDGEMAN. 

~ tr.el.'.ea~ there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords of the 
Oommittee of Oouncil for the Affairs of Guernsey and 
Jersey, dated the 231"[ day of September, 1920, in the 
words following, viz. ;-
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"~j)UI.' ~at\lJ.>t!1 having been· pleased, by 
Your General Order of Reference of the 10th day of 
May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of-the States of the Island of Guernsey setting 
forth (1) that on the 1st Septembel', 1919, the said States 
took into consideration three Peiitions signed bysevernl 
membel's of the States~ relative to a reform of the States 
and tIle extension of the Fl'allChise, which had been 
previollsly publisheu a11d issued officially to all the 
members of the States in a 'Billet d'Etat' of the 4th 
February, 1919, and that a Committee was appointed 
with a mandate to- elaborate certain principles re1atillg 
to the Roform of the States of Delibemtion and the 
extension of the Franchise which hall been then 
approved, and to report to tbe States: (2) that on the 
28th Janua!'y,1920, the report of the .committee ,vas 
submitted to the States, and after a full debate a Reso_ 
lution was adoptocl approving with certaiu modifications 
the recommendations of the Committee, and praying the 
Royal Court to pI'epare a Bill or Projet de Loi to give 
effect thereto: (3) that 011 the 22nd May, 1920, the Royal 
COUl't, sitting in Chief Plcas, adol)ted a Bill or Projet de 
Loi which had been drafted by Your Majesty's Attorney 
General in accordance with the Resolutions of the States, 
and ,'equested the Bailiff to submit the same to the 
Stales for their approval: (4) that on the 25th Jnne and 
the 5th July, 1920, the said Projet de Loi was considered 
by the States of Deliberation, and a Resolution was 
adopted approving, with certain modifications, the first 
reading thereof: (5) that on the 28th July, 1920, the said 
l)rojet ue Loi as previously modified, was for the second 
time 'considered by the States) and a Resolution was 
adopted approving the second reading thereof with 
certain further modi Reations: (6) that on the 13th 
August, 1920, the saiel Projet de Loi was considered by 
the States at their third consecutive sitting in accordance 
wilb. Article X. of the' Loi relative a la Reforme des 
Etats de Deliberation, 1899,' and a Resolution was 
adopted appl'oving the same with slight mouifications, 
anet requesting the President to present a most humble 
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Petition to Your Majesty in Coul1cil, praying for Yom' 
Royal Sanction thereto: (7) that the said Frojet de 
Loi is intituled 'Lai Supplementaire a la Loi relative 
it ]n H6forme des Etats de D£diberatioll,' and js in the 
words and figures set forth in the Scheunle to the 
said Petition: (And most humbJy Ipraying that Your 
Majesty -would be graciously pleased to grand YonI' 
Royal Sanction to the said Projet de Loi, and to order 
and direct that the same should have the force of law 
"\vithip tho Island of Guernsey, 

"i1'r!r.e g~I;-b' ... ~f ill.e QJ;~mmitt.e.e. in 
obedience to Your l\iajesty's said Order of Reference, 
have taken the said l:>etitioll and the said Projet de Loi 
into consideration, and do this day agree humbly to 
report, as their opinioll, to Your Nlajcsty, that it may 
be advisable for Yom Majesty to comply with the 
prayer of the said Petition and to approve of and ratify 
the said Projet de Loi." 

~t ... ~lli.e\Ttu. having takeu the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the ad vice of 
His Privy Can neil, to approve of and ratify the said 
Projet de Loi, and to order, as it is hereby ordered, 
that the same shall ba1'e the force of law within the 
Island of Guernsey. 

d\lJ-b' ;!iii ... ~tllf.e\Ttu cloth hereby fnrther direct 
that this Order, and the said Projet de Lai (a cop)' 
whereof is hel'eunto annexed) be entered Llpon tbe 
Register of the Island of Guernsey and observell 
accordillgly. 

A nd the Lieutenant-Govel'nor Or Commander-iu­
Chief of the Islaud of Guemsey, the Bailiff and 
.Jurats, and all other l;!is nInjesty's OfJic'el's, for the 
time being, ill the said Island, and a.ll other persolls 
whom it may concern, are t.o take not,ice and govern 
themselves accordingly_ 

ALMEHIC FrrzRoL 



LOI SUPPLEMENTAIRE A LA LOr RELATIVE A 
LA REFORME DES ETA'l'S DE DELIBERATION. 

Vu la deliberation des Etats, en date du vingt­
huit janvier 1920. 

ARTlCLE I. 

Les Etats de Deliberation seront composes 
comme suit: 

Monsieur Ie Baillif (President ayant voix preponM­
rante en cas d'egalite de voix). 

Les J ures-J usticiers ...... _...... 12 voix. 
Les Recteurs des paroisses de 

PIle .. " ...... _._ .............. _.. 10 voix. 
Les Offlciers du Roi ............ .. 
Les D,,tegues des Douzaines 

paroissiales, saVOlf, la pa­
roisse de SJ.int Pierre-Port 
deux vOlx, et les neuf autres 
par01sses neuf VOIX, en-
semble .......................... . 

Les DClegues des quatre dou­
zaines Cantonales de Saint 
Pierre-Port .... ' ... , ....... , .... . 

Les Deputes du peuple ........ . 

2 VOIX. 

11 voix. 

4 voix. 
18 VOIX, 

57 voix. 

Les delegues des Douzaines et les Deputes du 
peuple seront censes former ensemble un des trois 
corps des Etats. 

ARTICLE II. 

Elig ilri/ite des Membre., des Etats. 

(I) Les qualiftcations des rnembres des Etats de 
Deliberation autres que les Deputes du peuple 
ser,ont reg16es par les lois presentement en force. 
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(2) Sera eligible a la charge de Depute du peuple 
tout individu, sait homme ou femme, pourvu qu'il 
s-oit 

(a) Sujet Britannique, qui aura reside dans Ie 
pays, pour au moins trois annees, 

(b) Sur Ie registre des Electeurs, et 
(c) Dans Ie cas d'une femme, qu'elle aur,a 

atteint l'age de trente ans. 

AllTICLE Ill. 

La F'ranchise. 

Tout homme d'age majeur et toute femme, 
qu'elle sait rnariee ou non, qui aura atteint l'age de 
h-ente ans, ou etant d'age majeur est contribuable 
aux taxes paroissiales, pourront demander d'etre 
inscrits sur Ie registre ,des Electeurs pour rejection 
des deputes du peuple pourvu que I'individu faisant 
telle demande, 

(a) soit Suj et Britannique, . 
(b) ait reside douze mois dans l'ile ou soit con­

tribuable aux taxes paroissiales dans 
une des paroisses de l'ne, et 

(c) ne soit sujet it aucune interdiction legale. 

ARTICLE IV. 

T'out persanne ayant Ie droit de voter ne pauna 
voter que dans une seule qualite et" n}aura Ie droit 
de voter que pour Ie nombre de Deputes requis dans 
Ie district dans lequel elle reside, ou dans celui dans 
leque! clle paie taxe. 

ARTICLE V. 

Pour I'election des deputes du peuple l'ile sera 
divisee en cinq districts} savolr:-

(I) La paroissc de St. Pierre-Port. 
(2) Les pawisses de St. Samson et du Valle. 
(3) Les paroisses du Citel, de St. Sauveur et 

de la Foret. 
(4) Les paroisses de 51. Martin et de St. Andre. 
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(5) Les parais.es de St. Pierre-du-Bois et de 
TortevaI. 

Le nombre de Deputes du peuple tlus dans 
chaque district sera oomme suit savoir:-

Deputes 
Dans la paroisse de 5t. Pierre-Port ........... 8 
Dans les paroisses de St. Samson et du 

Valle .......... ...... .......... ................. 5 
Dans les p"rois~es du Catd, de St. Sau-

veur et de la Foret .......................... 2 

Dans les paroisses de St. wIartin et de St. 
Andre ....... ..... ..... ..... ............ ........ 2 

Dans les par.Jisses de St. Pierre-du-Bois et 
de 'l.'brteval ........ " ..... " .................. . 

18 
ARTICLE VI. 

Les elections des deputes du peuple am'ont lieu Ie 
meme jour. 

La Caur Royale reglera par Ordonnance au mains 
un ID'Ois d'avance Ie jour et les heures de re1ection 
des Deputes du peuple, les lieux ob. les eleeteurs 
pourront donner leurs, votes) et les £,ormalites qui 
devrant etre observees, tant durant r election que 
lorsqu'il s'agira de omnpter- les votes pour en con­
naitre Ie resultat. 

ARTIOLE VII. 

Seront M.clares !;lus a Ja charge de Depute du 
Peuple ceux des candidats qui, dans chaque dis­
trict, allront obtenu Ja majorile des suffrages, Au 
cas '00., dans un district que1conque, deux candi~ 
dats j ou plus, vicnnent a obtenir un nombre egal de 
voix, jIs seront censes avoir etc separement elus et 
seront evoques et siegeront aUK seances des Etats 
par ordre d'anciennete. Au ,cas ou dans un district 
que1conque, deux candidats, ou plus, obtiendraient. 
un nombre egal de voix, et ou il n'y aurait pas de 
siege pollr chaclIn d'eux, la Cour Royale pourra 
ardonner qll'i[ soit procede a une nOllvelle ejection 
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qui devr.a avoir lieu aussitot que possible, entre ces 
candidats. La Cour Royale reglera, par Ordon­
nance, la date et les heures auxquelles aura lieu 
l' election, comme aussi r endroit auque1 les 61ec· 
teurs pourrant voter et les formalites a remplir 
aussi bien pendant Ie vote que pour Ie depouille­
ment et faire oonnaitre Ie resultat du s'crutin. 

ARTICLE VIII. 

Les Deputes du peuple seront aussi membres des 
Etats d'1tlection. 

ARTICLE IX. 

Les nomina lions de candida ts it la charge de De­
pute' du peuple devront etre faites par des per­
sannes residant dans Ie district pour lequel Ie can­
dida t est propose. Elles seront accompa'gnees 
d'une declaration par ecrit signee du candid at a 
l'effet qu'il consent it etre candidat it la charge de 
Depute du peuple pour Ie district en question. Un 
candidat sera ineligihle pour aucun autre district. 

ARTICLE X. 

Les Deputes seront toujours n~-eligiblesJ et 
lorsqu'elus ou re-elus devront avant de ~iegerJ -pro­
mettre par serment devant la Cour Royale de bien 
et ftdelement remphr la ·charge de membre des 
Etats de DeIiberalion et d'Election dur·ant Ie 
terme de leur gestion. 

ARTICLE XI. 

Dans Ie cas de relection d'un ou de plusieurs de­
putes du peuple, quand Ie nombre de candidats 
n' excede pas Ie nombre de vacances dans un dis­
trict, Ie President des £tats pourra, apres l'expira­
tion du temps fixe pour la livraison des nominations, 
d6clarer Ie candidat elu, ou les candidats 61u5 (sui­
vant les cas) pour tel district, et en donner connais­
s.anee par Ie moyen d'une affiehe dans Ie vestibule 
de la Cour, et par une annonee_ dans la partie offi­
cielle de la Gazette. Dans ·ce cas ceux qui seront 
re-elus seront evoques Ies premiers, et siegeront 
lors des seances des Etats. dans l'ordre qu'ils 
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avajent entre eux auparavant dabs leur district, et 
les autres dans chaque district d' apres leur an­
ciennete. 

ARTICLE Xli. 

Celui qui demande d\etre inscrit sur Ie registre 
des electeurs pouna se procurer une forme des Co~­
netables de la paroisse dans laquelle il reside, ou 
d'une paroisse dans laquelle il paie taxe dans Ie 
cas qulil ne reside pas dans l'ne, sur laquelle il in­
scrira son nOill, son adresse et son age, et 1e fera 
parvenir aUK Connetab1es de sa paroisse, et sera 
tenu butes f01S et guantes que requls de no6fier 
aux dits Conne-tables tout changement d'adresse, 
ainsi que de leur [aurnir tous rensignements qui 
pourront lenf etre necessaires, faute de quai son 
nom panna etre omis au raye du registre. ~route 
persanne faisant une faus,se declaration sera pas­
sible d1une amende qui n'excedera pas £20 stg. 
Les Connetab1es sewnt tenus de fournir 1a 1iste des 
Clecteurs au Registraire J qui sera Ie l .... resorier des 
Etats, avant chaque elecbon. Les frais encOurus 
seront it 1a charge des Etats. 

ARneLIl XIII. 

Definitions • 

. Le mot ((reside' mentionne" a l'alinea (b) 
Article III. dans cette 10i signifle une residence 
non-interrompue dans cette ile pendant les douze 
mois qui auront imm6diatement preced{§ La de­
mande d'une personne d J etre inscrite sur Ie regjstre 
des eIeeteurs. 

L'expressi.,Jn jI interdiction legale" comprendra 

(a) les a1ienes d'esprit, 
(b) les idiots, 
(c) ceux qui sont so us CurateIle, 
(d) cet!x qui auron( ete trouves coup able de 

feJDnie Iesquels seront prives du privilege 
de voter pendant les dix ans a compter 
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de l'expiration du terme d'emprisonne­
ment auquel ils auront ete condamnes, 

(e) Ies internes des h6pitaux sous I'adminis. 
tration des Canseils des Pauvre. des 
paroisses, lesquels seront censes ne pas 
etre residants dans nne paroisse pendant 
]a periode dans Iaquelle ils sOont internes 
de tel hopital. Sont e,,"ceptes Ies in· 
ternes pour cause de maladie. 

ARTICLE XIV. 

S<mt et demeureront ,appeles Ies Articles 1., V., 
VI. et VII. de la Loi relative it Ia Re£orme des Etat" 
de Deliberation sanctionnee par Ordre de Sa: 
Majeste en Coriseil en date du huit adlt mil huit 
cent quatre vingt dix-neuf, enregistn~ sur les 
records de cette ne Ie vingt.six aoilt de la meme 
annee, ainsi que la 10i modinant la Loi relative a la 
Reforme des Eta!" sanctionnee par Ordre de Sa 
Majeste en Conseil en date du 8 aout 191 I, en· 
registre sur Ies records de cette l1e Ie 2 septembre 
191 1. 

ARTICLE XV. 

Ne pourront les mesures necessaires e:tre prises 
ci·apres pour faire rappeler ou modifier les disposi. 
tions de 'cette Loi, et des Articles non-raweles de 
la L{)i relative a la Reforme des Eta ts du 13 de· 
cembre 1844, et de la Loi relative a la Reforme des 
Etats de Deliberation du 8 aoilt 1899, qu'apre& que 
les changements ou modifications que l'on V'oudra 
y introduire auront ete soumis aUK Rtats a trois 
seances consecutives. 

ARTICLE XVI. 

La Cour Royale est autorisee a passer telles 
Ordonnances qu'eJle jugera necessaires pour dou­
ner plein effet a cet!e 101. 

ARTICLE XVII. 

Les amendes seront applicables moitie it Sa 
Majes!e e! maitie au delateur. 

B 
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ARTICLE XVIII. 

L' Article 1. de cette loi viendr,a en force Ie pre­
mier janvier mil neuf cent vingt-et-un. Les autres 
Articles de celte loi viendront en force a la date de 
I'enregistrement sur les Records de cette Ile de 
l'Ordre en Consoil y accordant la Sanction Royale. 

(Extrait des Registres), 

QUERTlER LE PELLEY, 
Greffier du Roi. 




